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Présentation du programme Sparks et du projet Eurosparks 
 
Le programme SPARKS vise à accroître le nombre de véhicules immatriculés à l’étranger qui 
se soumettent à la réglementation routière dépénalisée du Royaume-Uni, en abordant les 
problèmes qui limitent jusqu’à présent l’efficacité du processus de mise en œuvre de ladite 
réglementation. L’application de la réglementation routière au Royaume-Uni incombe, 
plutôt qu’à la police, aux autorités locales qui recourent aux procédés du droit privé pour 
recouvrer les amendes impayées. 
 
Eurosparks est un projet du programme SPARKS. Eurosparks a mené des recherches relatives 
aux solutions du droit positif, au niveau de l’UE et au niveau national dans certains Etats 
membres de l’UE, quant à la mise en oeuvre transfrontalière de la réglementation routière. Il 
a également élaboré une série de recommandations concernant la manière dont le droit 
pourrait être développé afin d’atteindre les objectifs du programme SPARKS. 
 
Au cours de la recherche, il est devenu évident que d’autres pays, notamment la Belgique, 
les Pays-Bas et Malte, connaissent des modes de gestion de la circulation routière similaires 
à celui du Royaume-Uni. D’autres pays envisagent de faire de même, en particulier dans le 
domaine de la « gestion de la demande », à travers la création d’une tarification 
d’engorgement ou de zones de réduction de la pollution. 
 
Le rapport est fondé sur les recherches menées au Royaume-Uni, en République d’Irlande, 
en  Allemagne, en France, en Italie, aux Pays-Bas et en Belgique. 
 
À Londres, les autorités locales sont confrontées à un défi réel s’agissant de la mise en 
oeuvre transfrontalière à l’égard des infractions en matière de stationnement, d’utilisation 
illégale des voies d’autobus, de violations des règles de la circulation routière telles que le 
fait de bloquer un carrefour, d’opérer des changements prohibés de direction ou de circuler 
à contre-sens sur une voie à sens unique, de violer les limites de poids, de ne pas payer les 
taxes d’engorgement, et, à partir de février 2008, le défaut d’acquittement des redevances 
et amendes relatives aux zones de faible émission, et (à partir de 2012) la violation des 
règles concernant le « réseau routier Olympique ». 
 
Le non-respect généralisé de la réglementation routière à travers l’Europe par les 
propriétaires et les conducteurs de véhicules immatriculés à l’étranger (c'est-à-dire les 
individus qui conduisent leur propre véhicule à l’étranger) constitue un problème croissant, 
puisque ces derniers ignorent la réglementation routière, les amendes et ne s’acquittent pas 
des sommes dues aux autorités. Cette attitude résulte souvent du fait qu’ils savent que le 
pays dont ils violent la réglementation est incapable de l’appliquer ou de recouvrer les 
amendes lorsque le véhicule est immatriculé dans un autre État. Ce défaut de mise en œuvre 
conduit à une inégalité de traitement entre les nationaux qui se conforment à la 
réglementation au sein de leur propre État membre et ceux qui, venus d’ailleurs, ne la 
respectent pas. 
 
Si les innovations juridiques proposées par le projet Eurosparks sont adoptées, de 
nombreuses autorités publiques bénéficieront de la possibilité de mettre en œuvre la 
réglementation routière plus efficacement. Le nombre des autorités locales qui, au 
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Royaume-Uni, pourraient bénéficier du comblement des lacunes juridiques ainsi identifiées 
est estimé à au moins 150. Aux Pays-Bas, ces mêmes autorités sont estimées au nombre de 
85, alors qu’il serait d’environ 50 en Belgique. 
 
Les résultats d’Eurosparks sont publiés à un moment très opportun pour l’Europe, et ce, 
pour au moins trois raisons. 
 
Tout d’abord, après une période de préparation de plusieurs années, la Commission 
européenne paraît sur le point d’annoncer une proposition de directive relative aux 
poursuites transfrontalières dans le domaine de la sécurité routière. Le programme SPARKS 
a soumis une réponse à la consultation ouverte par l’Unité sécurité routière de la DG 
Transport en janvier 2007, et les résultats de la réflexion de la Commission sont sur le point 
d’être rendus publics. L’équipe du projet Eurosparks estime que ses conclusions doivent être 
examinées avec la plus grande attention par la Commission, de même que par le Conseil et 
le Parlement, si la proposition doit aboutir à l’adoption d’une réglementation. 
 
En outre, la Commission européenne a ouvert une consultation relative à son Livre vert sur 
le transport urbain durable. Cette consultation soulève la question de l’opportunité de 
mesures d’exécution transfrontalières, en particulier dans le contexte de la protection de 
l’environnement urbain. La consultation s’achève en mars 2008, et le projet Eurosparks 
estime que ses conclusions constitueront une contribution utile à la réflexion de la 
Commission à ce sujet. 
 
Enfin, alors que l’usage national des systèmes de péage routier augmente, et alors que la 
réflexion de la Commission européenne sur un Service de télépéage européen destiné à 
interconnecter les systèmes nationaux se développe, l’heure est propice pour mettre en 
exergue les problèmes d’exécution transfrontalière qui peuvent naître du non-paiement des 
droits de péage routier par les propriétaires de véhicules immatriculés à l’étranger. 
L’expérience de Transport for London quant au système de péage lié à l’engorgement du 
trafic (« congestion charge »), qui constitue le meilleur exemple européen de tarification 
routière, a mis en lumière la façon dont ce problème peut affecter des systèmes de cette 
nature. 
 
Nous croyons que la Commission européenne a un rôle important à jouer pour fournir une 
approche globale afin d’élaborer un cadre juridique efficace pour la mise en oeuvre à travers 
les frontières dans chacun de ces trois domaines. Ce serait une occasion manquée si, par 
exemple, un régime d’exécution transfrontalière devait être adopté dans le domaine de la 
sécurité routière qui s’avérerait incompatible avec les exigences d’autres domaines du 
transport tels que la protection de l’environnement des villes européennes ou 
l’interopérabilité des péages routiers européens. 
 
 
Le projet Eurosparks est cofinancé par le programme-cadre pour la coopération judiciaire en 
matière civile de la Commission européenne (au sein de la DG Liberté, sécurité et justice) et 
par le « London’s enforcement Task Force », un groupe d’autorités publiques ayant un 
intérêt à l’application de la réglementation routière. 
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Des contributions financières ont également été apportées par de nombreux partenaires et 
sponsors de celui-ci, c’est-à-dire Association of London Councils, Regione Lazio, Vereniging 
van Nederlandse Gemeenten, EITCO GmbH, Vereninge van Vlaamse Steden en Gemeenten, 
the International Bar Association, Association of Maltese Local Councils, the Institut d’Études 
Politiques de Paris (« Sciences Po »), Euro Parking Collection plc, and Eversheeds LLP. 
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Résumé analytique du rapport de recherches juridiques 
 
L’équipe de recherche juridique d’Eurosparks a élaboré son rapport sur la mise en œuvre 
transfrontalière des sanctions routières. Le rapport aborde un problème épineux : la 
dépénalisation des infractions routières et l’absence d’exécution des amendes et des 
sanctions routières à l’encontre des non-résidents. Cela conduit à un contournement 
généralisé de la loi. 
 
Dans l’ensemble, les systèmes juridiques nationaux ont leurs propres manières d’organiser la 
mise en œuvre des sanctions des violations de la réglementation routière. La qualification du 
problème ne conduit pas à une approche commune. Cela représente une difficulté 
particulière dans le domaine des sanctions et des frais où les juridictions pourraient 
appréhender le problème en question comme « civil », « criminel » ou « administratif ». 
Chaque pays accorde au respect de la réglementation routière une importance qui lui est 
propre, ce qui conduit à des sanctions pécuniaires dont le montant couvre une large palette, 
ainsi qu’à une multitude de protections de nature procédurale lors des poursuites résultant 
des infractions routières. 
 
Il existe une difficulté marquée dans le domaine des transferts de données entre les 
autorités des États membres. Cet aspect des choses peut constituer un élément du 
processus des poursuites ou une hypothèse d’assistance mutuelle. Il est abordé dans divers 
instruments juridiques dont la Convention de Prüm sur la coopération transfrontalière 
contre le crime, le terrorisme et l’immigration illégale ainsi que l’Accord relatif à la 
coopération dans le traitement des infractions routières au sein de l’espace Schengen. 
 
La décision-cadre 2005/214/JAI sur la reconnaissance mutuelle des sanctions pécuniaires, 
adoptée au sein de l’actuel troisième pilier de l’UE, ne s’applique qu’aux « infractions » 
définies par leur nature criminelle et aux affaires dans lesquelles il existait une possibilité 
d’accéder à une juridiction à compétence pénale. Elle n’autorise pas la communication des 
données et rencontre des difficultés de mise en oeuvre. 
 
Les jugements et les ordonnances civiles rendus dans un État membre peuvent être exécutés 
dans un autre État membre (Règlement CE 44/2001). Cependant, la définition de la matière 
« civile et commerciale » exclut la matière administrative ; le domaine de la procédure du 
Titre exécutoire européen est délimité de la même façon. 
 
La Communauté européenne ne dispose pas d’une compétence en matière pénale (bien que 
des sanctions puissent être imposées lorsque des règles sont adoptées dans le cadre 
d’autres compétences), mais il existe une série de conventions et d’accords entre États 
européens (par exemple, la Convention européenne pour la répression des infractions 
routières de 1964 adoptée sous l’égide du Conseil de l’Europe et qui n’a recueilli qu’un 
soutien limité ; la Convention sur l’exécution des condamnations pénales étrangères de 
1991, la Convention d’entraide judiciaire en matière pénale entre les États membres de la 
Communauté européenne, et les instruments pertinents du système Schengen). Ces 
conventions et ces instruments voient cependant leur domaine limité à la matière pénale. 
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Cette situation ouvre une lacune lorsque la question relève de la matière « administrative » 
dans l’État d’origine, dans l’État d’exécution, ou dans les deux États ; il en va de même 
lorsque les qualifications sont différentes dans les États concernés. Un nombre très restreint 
d’instruments juridiques aborde la question de la coopération administrative, y compris à 
l’égard de certaines questions fiscales, mais ils ne semblent pas traiter les problèmes liés à la 
circulation routière. 
 
Notre rapport examine la possibilité d’établir une compétence au sein du Traité européen 
actuel afin de régler la question par le biais d’une directive ou d’un règlement. En effet, 
l’article 65 du Traité CE voit son domaine limité à la matière civile et commerciale et les 
compétences plus générales tirées de la référence faite au « marché intérieur » par l’article 
95 ne paraissent pas adaptées au problème examiné. Une coopération améliorée entre 
certains États membres conformément à l’article 11 CE paraît également peu prometteuse. 
Cependant, l’article 71 CE relatif aux politiques de transport permet, suggérons-nous, de 
fournir une base juridique, ce que confirme le précédent de la directive 2004/52/CE 
concernant les systèmes de télépéage routier. L’article 71 constituerait un vecteur adéquat 
pour la reconnaissance, l’exécution et le transfert de données personnelles selon les termes 
de la directive 95/46/CE sur la protection des données. 
 
Pour mémoire, l’article 71, 1. du Traité CE, qui établit le fondement juridique de la politique 
commune des transports, est ici reproduit : 
 
« En vue de réaliser la mise en œuvre de l’article 70 et compte tenu des aspects spéciaux des 
transports, le Conseil, statuant conformément à la procédure visée à l’article 251 et après 
consultation du Comité économique et social et du Comité des régions, établit : 
(a) des règles communes applicables aux transports internationaux exécutés au départ ou à 
destination du territoire d’un État membre, ou traversant le territoire d’un ou plusieurs États 
membres ; 
(b) les conditions d’admission de transporteurs non résidents aux transports nationaux dans 
un État membre ; 
(c) les mesures permettant d’améliorer la sécurité des transports ; 
(d) toutes autres dispositions utiles. » 
 
Les décisions de la Cour de Justice Européenne dans l’affaire C-211/01, Commission c/ 
Conseil, l’affaire C-336/03, Easycar et l’affaire C-440/05, Commission c/ Conseil fournissent 
des indications permettant de considérer que l’article 71 pourrait être utilisé comme base 
pour l’adoption d’un nouvel instrument juridique. 
 
D’autres possibilités ont également été explorées et des exemples sont étudiés dans 
d’autres domaines. 
 
Des dispositions relatives à l’assistance mutuelle, au partage des informations et au 
recouvrement des sommes réclamées peuvent être trouvées au sein de la CE dans le cadre 
de la protection des consommateurs, de la concurrence et du droit fiscal. 
 
Ainsi, la volonté politique étant supposée acquise, il existe des précédents quant à la plupart 
des composantes nécessaires à l’élaboration d’un futur instrument juridique. Une certaine 
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souplesse sera requise, ce qui incline, en supposant l’adoption d’un texte de droit 
communautaire, vers l’adoption d’une directive et non d’un règlement. Une gamme des 
contenus possibles de cet instrument est envisagée et des recommandations sont 
formulées. 
 
Dans l’hypothèse où la voie qui a notre préférence ne s’avérerait pas praticable, nous 
recommandons, en guise d’alternative, le recours à la décision-cadre sur les sanctions 
pécuniaires (COPEN 24). Toutefois, il conviendrait d’introduire d’importantes modifications à 
ce texte de manière à le rendre opérationnel dans les domaines couverts par ce rapport. 
 
Les deux dernières possibilités examinées consistent en l’adoption d’une convention spéciale 
sur les questions liées à la circulation routière ayant le même domaine que la directive 
proposée, et une Convention générale sur l’exécution des sanctions réglementaires ou 
administratives, bien qu’un tel objectif puisse être trop ambitieux. Une alternative à de telles 
conventions bilatérales pourrait résider dans l’élaboration d’un modèle de convention 
bilatérale qui pourrait ensuite être adaptée pour coller aux situations particulières aux États 
parties. Cette convention modèle pourrait peut-être être associée à un accord relatif au 
partage d’informations, adopté selon un processus plus général. 
 
Recommandations 
 
Sur la base de notre étude et de notre examen, nous formulons les recommandations 
alternatives suivantes qui sont indiquées selon l’ordre de nos préférences : 
 
Notre première recommandation – Une nouvelle directive conformément à l’article 71 CE 

 
L’adoption de la directive suivrait la procédure édictée par l’actuel article 251 CE et 
permettrait une exécution extrajudiciaire des frais, contraventions, sanctions ou des dettes 
résultant de la violation de la réglementation relative au transport encourus par les citoyens 
relevant d’un autre État que celui dans lequel la violation de la réglementation routière 
intervient, dont l’adresse pour la notification dans l’État de l’infraction ne peut être 
identifiée et où l’infraction est passible d’une sanction pécuniaire. 
 
La directive : 

 Ne devrait pas tenter d’harmoniser les dispositions substantielles relatives aux 
infractions routières relevant de la compétence des États membres. 

 Devrait prévoir l’exécution des sanctions infligées dans un autre État. 

 Devrait être rédigée d’une façon appropriée afin de permettre des adjonctions de 
même nature  destinées à l’adapter aux situations locales et qui pourraient être 
acceptables pour les États membres. 

 Devrait couvrir les questions liées aux infractions routières qui sont définies à l’heure 
actuelle et de manière variable selon les États membres comme de nature pénale, 
civile (dépénalisée), administrative, réglementaire ou pénale / administrative / 
réglementaire. 

Nous recommandons qu’une directive soit introduite en application de l’article 71 CE 
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 Devrait prévoir qu’un refus ne devrait pas pouvoir être opposé par l’État d’exécution 
(EE) en raison d’une qualification différente de la violation dans l’État d’émission. 

 L’État d’exécution (EE) permettra l’exécution des sanctions grâce aux mêmes 
procédures que celles auxquelles il recourt pour ses propres infractions à la 
réglementation routière dans les domaines comparables. 

 Une signification appropriée devrait être réputée intervenue en cas de notification de 
l’avis de contravention à l’adresse du propriétaire. Les délais courront en 
conséquence. 

 La directive devrait prévoir les pratiques à suivre pour la mise en oeuvre, les limites 
de délai et les moyens destinés à la transmission des payements à l’autorité 
requérante. Le Titre exécutoire européen pourrait constituer l’exemple d’un mode 
aisé d’exécution. 

 Dès lors que la mise en œuvre devrait être initiée par celui que le jugement a 
constitué créancier (c'est-à-dire la personne en faveur de laquelle a été rendue une 
décision impliquant une indemnité/sanction pécuniaire), ce dernier devrait conserver 
les quittances. Dans le cadre du TEE, les procédures de mise en œuvre sont celles de 
l’État d’exécution du jugement. 

 Si l’article 71 CE offre la compétence nécessaire, la directive sur la protection des 
données sera applicable. 

 Le transfert des données dans les conditions posées par la directive sur la protection 
des données telle qu’elle est mise en œuvre par les États membres sera autorisé 
spécialement afin de satisfaire à l’objectif d’exécution des frais/dettes/amendes dans 
un autre État de sorte que les « driving and vehicle agencies » et leurs équivalents 
dans les États membres disposent du pouvoir de transférer de telles données à 
l’autorité qui le demande. Cela devrait être obtenu au moyen d’une disposition 
dépourvue d’ambiguïté. 

 La directive devrait assurer le respect des standards européens en ce qui concerne 
les droits de l’homme, l’État de droit, les protections procédurales au profit de la 
personne sanctionnée par défaut, et au regard de la proportionnalité de la peine au 
sein de tous les États membres. 

 
Notre deuxième recommandation – Extension de la décision-cadre du Conseil 2005/214/JAI 
(COPEN 24) JO L 76/16 22.03.05 
 
 
 
 
 
 
Les points suivants devraient être abordés de manière spécifique et devraient être clarifiés : 
 

 Les infractions dépénalisées devraient être considérées comme de nature pénale 
pour l’application de la décision COPEN 24 ; 

 La mesure devrait être étendue sans ambiguïté afin d’inclure les infractions abordées 
par notre rapport ; 

Si le recours à l’article 71 CE n’apparaît pas assez solidement étayé, notre deuxième 

alternative consisterait à pousser à une extension de la décision COPEN 24 afin d’englober 

les questions ici examinées. 
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 Les dispositions adéquates devraient être adoptées pour faciliter le transfert de 
données. Les dispositions actuelles relevant du troisième pilier sont trop complexes 
au regard de l’objet de ce rapport. 

 Des dispositions devraient être adoptées pour permettre l’exécution des jugements 
issus d’un autre État par des organes, telles que les autorités locales en Angleterre, 
qui  ne sont pas les autorités chargées des poursuites. 

  À défaut d’une telle disposition, une disposition devrait prévoir le partage des 
amendes entre l’État d’émission et l’État d’exécution (EE). Dès lors que les parties ont 
déjà la possibilité d’adopter d’autres arrangements que ceux prévus dans le texte 
actuel (ces amendes reviennent à l’heure actuelle à l’EE), d’autres États membres 
pourraient tout à fait prétendre qu’une telle disposition relative au partage des 
amendes est inutile. L’adjonction d’une nouvelle disposition devrait donc apparaître 
acceptable au gouvernement des États membres. 

 La transposition de la décision COPEN24 devrait être réalisée. 
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Notre troisième recommandation – Des accords internationaux hors du cadre de l’UE 

 
La convention bilatérale (ou l’accord susceptible de modifications, ainsi qu’expliqué ci-
dessus) devrait : 
 
1. Etablir un cadre destiné à l’exécution mutuelle des sanctions non contestées imposées par 
les tribunaux ou les organes administratifs de l’État dans lequel l’auteur de l’infraction réside 
de manière permanente. 
 
2. Assurer un niveau de protection procédurale pour les auteurs d’infractions qui soit 
compatible avec la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme. 
 
3. Assurer le transfert et l’échange des données personnelles concernant la propriété des 
véhicules à moteur dans les conditions de la Convention du Conseil de l’Europe pour la 
protection des personnes à l’égard du traitement automatisé des données à caractère 
personnel (1981). 

Dans l’hypothèse où aucune de nos deux premières recommandations ne serait acceptée, 

la seule alternative consisterait de la part des États à mettre en œuvre des conventions 

bilatérales ou multilatérales. Un programme moins ambitieux pourrait impliquer le 

recours à des accords types, une sorte de boîte à outils qui pourrait être employée par les 

autres États selon une forme adaptée à leur situation particulière tout en donnant à 

certains éléments, comme le partage des données, une forme commune. 
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